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1,1296                 1USD = 580,698 1 USD 603,253                                                        
1,4969                 1CAD = 438,210       1 CAD                472,002    

124,7000                 1JPY  = 5,260 100 JPY 5,797
0,8771                 1GBP = 747,913 1 GBP 800,977
1,1381                 1CHF = 576,361 100 CHF 637, 71
15,5521                 1ZAR = 42,178 100 ZAR 4 6,35
10,7542                 1MAD =                           60,995 1 MAD                    64,37
7,6477                 1CNY = 85,772 1CNY 88,26

113,4300                 1KES = 5,783 1KES 5,95
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Grâce à la mise en place
de ce nouvel outil de dé-
claration des accidents au-
tomobiles, avec dégâts
matériels, il est désormais
possible de se faire indem-
niser dans un court délai
par les assurances.

LE ministère de l’Écono-mie, en collaboration avecla Fédération gabonaisedes sociétés d’assurances(Fégasa), a procédé, le 12février dernier, à Libreville,

au lancement d’un nou-veau système de constatdénommé "Constat amia-ble". Grâce à la mise en place dece constat de déclarationdes accidents automobilesavec dégâts matériels, il estdésormais possible de sefaire indemniser dans uncourt délai par les assu-rances. « Le constat amia-
ble dont nous venons de
procéder au lancement offi-
ciel en République gabo-
naise est un outil de
facilitation de mise à dispo-
sition des assurés gabonais,
en vue d’un règlement dili-
gent de leurs sinistres, par-

ticulièrement les sinistres
de la branche automobile

dont les sinistres matériels.
C’est donc ce nouvel outil

lancé sur ce marché qui est
différent des constats tradi-
tionnels établi par les
Forces de défense et de sé-
curité, c’est-à-dire la police
en zone urbaine », a expli-qué Andrew Crépin Gwo-dog, président de laFégasa.Chaque conducteur vic-time d’un sinistre automo-bile devra immédiatementremplir la fiche du constatamiable qu’il aura retiréauprès de sa compagnied’assurance, en cochant lescases numérotées de 1 à27, selon le type d’acci-dent. La copie de cettefiche est ensuite remise à

l’assureur dans un délai de5 jours.Selon le secrétaire généraldu ministère de l’Écono-mie, Jeannot Kalima, ceconstat amiable cadre par-faitement avec le "Gabondes services", pilier duPlan stratégique Gabonémergent si cher au chefde l’Etat, Ali Bongo On-dimba. Lequel a instruit legouvernement d’améliorerla qualité de services desassurances.La présentation de cetoutil de travail intervientaprès les assises de régula-tion du secteur des assu-rances en 2018.

Lancement du constat amiable
Assurances

���
���
����������	�

��������
����
�������������������������
�	������
����������������	���������������
�����������


�����	�������

Ph
o
to
 :
 A
b
e
l E
ye
g
he

������� Palm d'Or abritedepuis hier l'atelier de ren-forcement des capacitésdes administrations et desOrganisations de la sociétécivile (OSC) sur les normesde la Responsabilité dessociétés des produits oléa-gineux (RSPO) et FSC (unenorme de certification fo-restière). L'atelier vise à

améliorer le niveau decompréhension des parti-cipants sur la portée et lesobjectifs des normes, d'ac-croître le niveau de compé-tence et la capacité desparticipants à assimiler lesexigences desdites normes.En clair, il est question demieux comprendre le pro-cessus de certification etd'audit, des exigences pra-tiques, mais également lesopportunités de mise enapplication de ces normes.Le responsable des res-
sources humaines duWWF-Gabon, Eric Moussa-vou  a fixé l'attention desparticipants sur la maîtrise

des normes par rapport aucadre du projet Sécurisa-tion du capital naturel duGabon.

«Ce projet est le fruit des
consultations menées par le
WWF auprès des parties
prenantes de la société ci-
vile», a-t-il précisé. Ajou-tant qu'il vise à répondreaux besoins de l'adminis-tration et de la société ci-vile s'agissant d'unemeilleure compréhensionet du suivi des engage-ments de sauvegarde envi-ronnementale et socialedes investissements auGabon.En plus, il a invité les ac-

teurs à prendre en comptela certification FSC à toutesles concessions forestièresà l'horizon.  Pour ce faire, le WWF ac-compagne les entreprises àsa mise en œuvre dansleurs engagements, et sepropose de renforcer lescapacités des agents desdirections et services tech-niques. Ainsi que les orga-nisations de la sociétécivile sur les normes RSPOet FSC/PFAC.

Améliorer le niveau de compréhension des participants 
Atelier de renforcement des capacités sur les normes RSPO et FSC
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Pour la mise en stage des
jeunes diplômés gabonais
et le renforcement des ca-
pacités des conseillers en
orientation, Gabon oil com-
pany (GOC) et Office na-
tional de l'emploi ont
reconduit leur partenariat.

DEUX signatures d’accord-cadre de partenariat ont eulieu hier entre Gabon oilcompany (GOC), représen-tée par son administra-teur-directeur général,Christian Patrichi Tanasa,et l’Office national de l'em-ploi (ONE), à travers sondirecteur général, HansIvala. Il y a lieu de rappelerque le 12 juillet 2016, unaccord-cadre de partena-riat avait été conclu entre

la GOC et l’ONE. Pendantdeux ans, Gabon oil com-pany a accompagné l’Officenational de l'emploi danssa lutte pour l’insertionprofessionnelle des jeunes.Cet accord est arrivé à ex-piration le 11 juillet 2018.Le premier accord signéhier a concerné l’avenantau contrat-cadre de parte-nariat signé en 2016. Cetavenant dispose que laGOC s’engage à renforcerles capacités des conseil-lers en emploi de l’ONE, àorganiser le forumd’échanges avec les opéra-teurs économiques de Li-breville et apporter unappui institutionnel pourrépondre aux besoins del’ONE, à son fonctionne-ment administratif, struc-turel, infrastructurel et deformation de ses agents.La seconde signature aporté sur la convention de

partenariat pour la mise enstage d’apprentissage desjeunes diplômés. Elle s’ins-crit dans le cadre du Fondsd’aide à l’insertion et à laréinsertion (FIR) profes-sionnelle. Ce fonds permetle perfectionnement ou lareconversion des publics

cibles, en fonction des op-portunités d’emploi dispo-nibles ou potentielles. Toute chose cadrant avecles orientations du prési-dent de la République, AliBongo Ondimba, qui indi-quait en 2015: « les ensei-
gnements jusque-là

dispensés pour la formation
et l’éducation des jeunes ga-
bonais n’ayant pas, dans la
plupart des cas, suffisam-
ment tenu compte de la réa-
lité du monde du travail, il
était devenu urgent de re-
voir la donne. »Pour revoir justementcelle-ci, la GOC s’engage àoffrir une formation auxpersonnes inscrites à l’ONEet dans le cadre du Contratd’apprentissage jeunesse(CAJ). Ainsi, la compagniepétrolière étatique est par-tante pour offrir une expé-rience professionnelle auxjeunes gabonais et, natu-rellement, retenir celles etceux qui auraient démon-tré de réelles aptitudes àrester dans le monde dutravail. L’administrateur directeurgénéral de la GOC a, dureste, relevé l’intérêt deson entreprise à soutenir

les actions gouvernemen-tales. Pour lui, « cette
convention permettra à de
nombreux jeunes, âgés de
16 à 35 ans, avec ou sans ex-
périence, d’être confrontés à
l’univers professionnel,
conformément à ce que
nous exige la Constitution
de notre pays. Par ailleurs,
bien que la convention vise
l’apprentissage, GOC pourra
offrir d’autres types de
contrats aux jeunes qui au-
ront suffisamment fait mon-
tre d’adaptabilité au monde
du travail; l’idée étant de
sortir, tant que cela est pos-
sible, les jeunes de la spirale
du chômage .»Ce dont s’est réjoui, le di-recteur général de l’ONEpour qui « la probléma-
tique de l’emploi ne doit pas
se poser en aval ; mais bien
en amont ».

Renouvellement d'un contrat pour soutenir 
l'employabilité des jeunes

Convention de partenariat GOC-ONE
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